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DEPARTEMENT DU NORD
ARRONDISSEIVIENTD'AVESNES-SUR-HELPE
COIV1MUNE DE AVESNELLES

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AVESNELLES

L'an deux mille vingt, le seize juillet, a 19 heures, le Conseil Municipal de la Ville
d'AVESNELLES, etant assemble en session ordinaire au lieu habituel de ses
seances, apres convocation legale, sous la presidence de M. Antoine BADID1, Maire.
Nombre de conseillers en exercice : 19 - Presents : 17 - Votants : 18
Etaient presents: M.BADIDI.SEGUIN.PETIT.COQUELET.CHATELAIN.CHRETIEN.
WERY.BAROCHE.RAVIDAT.
MmesMERCIER.BLANDO.WAUCHER.DELTOUR.CAFFIAU.STALLA.
DELPLANQUE-GABET.CUVILLIER-BOUILLON.
Absente ayant donne pouvoir: Mme WAUCHEUL a M. PETIT.
Absent: M. CHALDAUREILLE.

Objet: DESIGNATION CORRESPONDANT DEFENSE NATIONALE.

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu'un courrier transmis
par le ministere de la Defense, le 02 juillet 2020, precise que la commune doit
designer un elu comme correspondant de la defense.
Son role est principalement de sensibiliser les concitoyens aux questions d9 la
defense, notamment les jeunes, dans le cadre d'une mission d'information locale.
MonsieurAntoine BADIDI, Maire, se porte candidat.
L'election doit se (aire au scrutln secret uninominal a la majorite absolue.

Apres depouillement, Monsieur Antoine BADIDI, Maire est elu a la majorite
correspondant de la defense nationale.

Fait et delibere en seance, les jours, mois et an susdits
Pour extrait conforme,
AVESNELLES, le 2 O JUIL, 2020
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